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1.0 Introduction 

Les opérations simultanées sur pistes parallèles rapprochées s’appliquent aux pistes séparées par un 

écart d’au moins 3 000 pieds, mais inférieur à 4 300 pieds. Au Canada, on parle d’opérations sur pistes 

parallèles rapprochées (CSPO). À l’aéroport international Lester B. Pearson de Toronto (CYYZ), ces 

opérations s’effectueront à l’aide de procédures d’approche au système de surveillance de précision des 

pistes (PRM). Ainsi, les approches PRM seront un outil pour améliorer la gestion de la circulation lors 

d’opérations sur les pistes 15/33 à cet aéroport. 

Ce guide fournit des renseignements précis pouvant être utilisés pour compléter la formation des pilotes 

avant d’effectuer des opérations à CYYZ pendant les périodes où les opérations PRM sont en cours. 

2.0 Objectifs d’apprentissage  

Cette formation permettra aux pilotes de : 

• Prendre conscience des éléments du contrôle de la circulation aérienne (ATC) lors d’opérations 

PRM; 

• Reconnaître le déroulement d’opérations PRM; 

• Savoir ce qu’il faut ajouter à l’exposé sur l’approche en opérations PRM; 

• Comprendre l’usage des communications VHF doubles et de la fréquence PRM; 

• Expliquer la procédure de dégagement et ce qui la distingue d’une remise des gaz. 

3.0 Éléments ATC des opérations PRM 

Outre les opérations ATC normales, la PRM à CYYZ a recours aux éléments suivants :  

• Multilatération à couverture étendue (WAM) et sources de surveillance radar secondaire (SSR); 

• Affichages haute résolution et à haute fréquence d’actualisation avec capacités évoluées de 

détection de déviation et d’alerte; 

• Fréquence radio PRM supplémentaire (133,1); 

• Contrôleur supplémentaire (au poste de surveillance des approches), chargé de surveiller les 

approches PRM; 

• Fréquence supplémentaire de surveillance des approches finales (134,17). 

4.0 Avis d’opérations PRM 

Les opérations PRM peut s’employer lorsque la météo le justifie, soit généralement lorsque le vent 

empêche l’exploitation dans l’orientation habituelle (est-ouest) de CYYZ. 

L’avis d’opération PRM est donné par le service automatique d'information de région terminale (ATIS) 

(diffusé uniquement en anglais à CYYZ), peu après l’annonce des pistes. L’ATC peut aussi communiquer 

directement l’entrée en vigueur de ces opérations. Exemples : 

• « EXPECT PRM OPERATIONS FROM 2100Z » (opérations PRM à prévoir à partir de 2100Z) 

• « PRM OPERATIONS IN PROGRESS » (opérations PRM en cours) 
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Un avis d’opération PRM en vigueur à CYYZ avant l’arrivée signale aux pilotes qu’il est temps de se 

donner l’exposé sur l’approche et de se préparer convenablement. Les éléments suivants figurent sur les 

cartes d’approche PRM : 

Page Attention à tous les utilisateurs – AAUP (publiée uniquement en anglais à CYYZ dans le Canada 

Air Pilot 4) 

L’équipage de conduite y trouvera les procédures à respecter lors des opérations en question, dans un 

format facile à consulter juste avant d’exécuter la procédure. Une note sur la carte d’approche PRM 

indique qu’une AAUP est publiée : 

« See additional requirements on AAUP. » (Autres exigences à consulter sur l’AAUP) 

L’AAUP indique les exigences liées à la procédure et à l’aéroport visé. Elle décrit d’abord ce qu’on doit faire 

advenant une incapacité à effectuer l’approche PRM. Ensuite, on y trouve une liste d’IAP approuvées pour 

l’exécution des approches PRM. La dernière partie de l’AAUP se divise en une section généralités et une 

pour des éléments propres aux pistes. 

 

Figure 1 : Exemple de page Attention à tous les utilisateurs (AAUP) 
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L’AAUP étant conçue comme rappel des procédures à suivre lors de l’exécution d’une approche PRM à 

l’intention des pilotes qualifiés, les exigences de participation des exploitants n’y figurent pas. 

L’impossibilité pour les pilotes de participer peut-être attribuable à des raisons comme une panne 

d’équipement de bord (alignement de descente ou deuxième récepteur de communications) ou le manque 

de formation. En tant que pilote, on détermine soi-même si l’on est qualifié pour exécuter l’approche. 

5.0 Exposé sur l’approche 

Pour que l’espacement vertical entre les aéronefs guidés vers les approches adjacentes soit respecté, les 

pilotes appelés à atterrir sur les pistes 15L et 15R ou 33L et 33R à CYYZ recevront les instructions pour 

intercepter la trajectoire d’approche finale (FAC) de la piste attribuée à différentes altitudes. 

Sur avis de l’ATC, exécuter manuellement une manœuvre de dégagement (breakout) sur-le-champ. 

L’usage de communications VHF doubles est obligatoire pour ne pas perdre contact radio avec l’ATC lors 

de transmissions bloquées. 

Une fois l’aéronef établi en finale, le contrôleur des arrivées ou des approches le transfère au contrôleur de 

surveillance des approches (134,17).  

134,17(5) MHz est l’actuelle fréquence de la surveillance des approches. On y sera transféré comme c’est 

déjà le cas lors d’opérations sur la piste 05/23. Lors d’opérations PRM sur les pistes 15/33, le personnel 

navigant devra en plus être à l’écoute de la fréquence PRM (133,1) sur COM 2. 

Régler COM 2 à la fréquence PRM (133,1) et demeurer à l’écoute pendant l’approche tout en ayant la 

fréquence attribuée syntonisée sur COM 1. Ne transmettre que sur COM 1. 

Le contrôleur de surveillance des approches transfère l’aéronef au contrôleur d’aéroport (tour de contrôle) 

avant le repère d’approche finale. Le personnel navigant demeure à l’écoute de la fréquence PRM (133,1) 

sur COM 2 jusqu’à l’atterrissage. 

Dans le système de gestion de vol, sélectionner CYYZ ILS RWY 15L pour exécuter l’approche ILS PRM 

RWY 15L. De même, sélectionner RNAV (GNSS) Z RWY 15L en prévision de l’approche RNAV (GNSS) 

PRM Z RWY 15L. 

L’exposé sur une approche PRM vaut aussi pour l’approche ILS ou RNAV (GNSS) de la même piste, 

pourvu qu’on emploie les mêmes minimums de guidage vertical. De la sorte, si, par la suite, l’approche non 

PRM de la même piste est attribuée avec les mêmes minimums, on peut considérer l’exposé comme déjà 

fait. Dans cette situation, les notes de la carte concernant la PRM et la fréquence PRM ne seront plus 

nécessaires. 

Consignes pour l’exposé sur l’AAUP : 

• Passer en revue la procédure d’exécution d’une manœuvre de dégagement.  

• Passer en revue la phraséologie pour le dégagement : « Traffic alert (indicatif d’appel) turn 

(left/right) immediately climb/descend and maintain (altitude). » (communications ATC uniquement 

en anglais à CYYZ). 

• Mentionner que tout dégagement doit être piloté manuellement et doit s’effectuer sur-le-champ. 

• Mentionner que la descente sur l’alignement de descente respecte les restrictions de croisement 

d’altitude publiées, le cas échéant. 
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• Mentionner qu’en cas d’attribution ultérieure de l’approche non PRM de la même piste, on peut 

considérer l’exposé comme déjà fait si les mêmes minimums de guidage vertical sont employés. 

On peut ignorer les notes concernant la PRM. 

• En cas d’avis de résolution TCAS (TCAS RA) lors d’un dégagement, suivre l’avis de résolution du 

TCAS (montée ou descente) pendant le virage de dégagement, même si cet avis de résolution 

diffère de l’instruction ATC.  

• Utiliser les communications VHF doubles pour syntoniser une radio secondaire à la fréquence de 

surveillance PRM. 

Certains points ne sont indiqués que sur la procédure PRM (publiée uniquement en anglais à CYYZ dans 

le Canada Air Pilot 4). 

  

Figure 2 : Exemple de bloc des communications pour une approche PRM 

• Convention de dénomination de la PRM 

• Fréquence ARR supplémentaire (134,17(5)) MHz 

• Fréquence PRM 133,1 MHz 

La fréquence de surveillance de la PRM évite les problèmes en cas de « micro collé » (stuck mic) ou de 

blocage d’instruction de dégagement. 

Transfert de communications PRM standard  

• Fréquence des arrivées  

o Contact initial  

o L’ATC donne les vecteurs jusqu’en finale et l’autorisation d’approche  

• Sur ordre de l’ATC  

o Syntoniser la fréquence du contrôleur de surveillance des approches  

o Contact initial (Demeurer à l’écoute de la fréquence PRM sur le récepteur radio VHF 

secondaire)  

• Sur ordre de l’ATC  

o Syntoniser la fréquence du contrôleur d’aéroport (tour de contrôle)  

o Autorisation d’atterrissage (demeurer à l’écoute de la fréquence PRM sur le récepteur 

radio VHF secondaire) 

On peut voir de nouvelles notes opérationnelles dans la vue en plan. 

Nouvelles notes opérationnelles 
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Figure 3 : Exemple de notes opérationnelles sur une approche PRM  

 

Les pilotes remarqueront que les procédures PRM ne comprennent pas les éléments publiés normalement 

indiqués en lien avec des procédures d’approche sans guidage vertical.  

 

 

Figure 4 : Exemple de différences des approches PRM dans la vue de profil et les minimums 

d’atterrissage de la procédure (RNAV [GNSS]) 

Nouvelles notes opérationnelles 

Pas de tableau d’angle de descente 
constant 

 

Pas de croix de Malte au FAF 

Pas de SDF dans le segment d’approche 
finale 

La PRM exige un guidage vertical : 
pas de ligne de minimums LNAV 
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Figure 5 : Exemple de différences des approches PRM dans la vue de profil et les minimums 

d’atterrissage de la procédure (ILS) 

6.0 Procédure de dégagement 

Pour éviter la proximité dangereuse d’un autre aéronef qui dévie de sa trajectoire, l’ATC peut lancer une 

alerte de trafic (« TRAFFIC ALERT ») en guise de mesure d’évitement. 

Effectuer sur-le-champ la manœuvre de dégagement manuellement.  

 

Figure 6 : L’aéronef qui dévie de sa trajectoire peut obliger l’autre à effectuer une manœuvre de 

dégagement 

 

Certains aspects de la vue de profil changent. 

Pas de données tabulaires de CDA, pas de 

croix de Malte au FAF, pas de repère de palier 

de descente en finale, pas de minimums de 

LOC, pas de bloc de référence temporelle 

Un guidage vertical est obligatoire 

pour les procédures PRM 
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Figure 7 : L’aéronef respectant sa trajectoire reçoit une alerte de trafic en guise d’instruction de 

dégagement 

Le dégagement est une procédure qui n’a rien à voir avec celle d’approche interrompue. On reçoit cette 

instruction lorsqu’on est en situation d’espacement latéral minimal par rapport à un autre aéronef. Rien ou 

presque n’annonce un dégagement imminent. Puisque chaque seconde compte, il faut toujours piloter 

manuellement une procédure de dégagement. L’instruction ne sera pas conforme à la procédure de remise 

des gaz publiée. Il s’agira de virer immédiatement, puis de grimper ou de descendre à un cap et à une 

altitude qui préserve l’espacement ainsi que le dégagement par rapport au sol. Il est possible, mais 

inhabituel, que les instructions disent d’exécuter un dégagement en descendant; le cas échéant, l’altitude 

autorisée ne sera jamais inférieure à l’altitude minimale de guidage (MVA).  

7.0 Alertes de déviation et TCAS  

Le contrôleur à la fréquence PRM peut aviser de déviations hors axe vers l’autre approche et dire comment 

revenir à l’approche autorisée. Il faut accuser réception de ces instructions le plus rapidement possible. 

Il convient de garder le TCAS en mode RA. En cas de dégagement et d’avis de résolution simultanés, si 

les instructions de montée ou de descente de l’ATC diffèrent du RA, il faut se conformer au RA tout en 

continuant de suivre le cap immédiat donné par le contrôleur. Il faut signaler cette déviation à l’ATC dès 

que possible. 

TRAFFIC ALERT breakout instruction issued to non-

deviating aircraft 
ALERTE DE TRAFIC lancée à l’aéronef non-

fautif comme instruction de dégagement 
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Figure 8 : En situation de dégagement, si le TCAS donne un avis de résolution en montée ou en 

descente qui contredit les instructions du contrôleur, on doit respecter ce RA mais exécuter la 

portion virage ordonnée par le contrôleur. 

8.0 Révision  

(1) Comment sait-on que des opérations PRM sont en cours? 

o L’ATIS ou l’ATC indique qu’il faut anticiper une approche PRM. 

(2) Quels éléments de la carte d’approche aux instruments indiquent que l’approche est approuvée 

pour les opérations PRM? 

o Un suffixe « PRM » dans le nom de l’approche, la mention d’une fréquence de 

communications « PRM » et la publication de notes opérationnelles propres à la PRM sur 

la procédure.  

(3) À quoi et à quel moment sert COM 2 pendant les opérations PRM? 

o COM 2 est la radio qu’on syntonise pour être à l’écoute de la fréquence PRM. 

(4) Lorsqu’on effectue une approche PRM sur pistes rapprochées, y a-t-il un moment où l’on se sert 

de la fréquence de surveillance secondaire COM 2 pour parler à l’ATC? 

o Non. On ne doit jamais parler à l’ATC sur la fréquence PRM. 

(5) Quel document contient des renseignements supplémentaires concernant la PRM pour l’exposé 

sur l’approche? 

o La page Attention à tous les utilisateurs (AAUP). 

(6) Comment peut-on exécuter une procédure PRM? 

o À l’aide du pilote automatique ou du directeur de vol. On doit cependant piloter 

manuellement un dégagement. 

(7) Le pilote automatique peut-il rester en fonction à la suite de la réception d’une instruction de 

dégagement? 
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o Non, toutes les procédures de dégagement doivent être exécutées manuellement. 

(8) Un aéronef qui ne dévie pas de la finale peut-il être appelé à faire un dégagement? 

o Oui, l’aéronef appelé à manœuvrer n’est pas forcément celui qui dévie.  

(9) Quel mode du TCAS faut-il employer une fois qu’on a eu l’autorisation d’approche? 

o Il faut mettre et garder le TCAS en mode RA. 

(10) Peut-on effectuer une approche PRM à un aéroport où l’alignement de descente ILS d’une piste 

PRM est signalé comme étant hors service? 

o Oui, si on a l’approbation d’effectuer une approche RNAV (GNSS) PRM aux minimums 

LNAV/VNAV ou LPV de la piste en question. 

(11) Pourquoi faut-il parler d’une procédure de dégagement en montée ou en descente pour son 

aéronef dans l’exposé avant d’effectuer une approche PRM? 

o En raison de la proximité des pistes et des autres aéronefs, il est essentiel d’effectuer 

rapidement et correctement un dégagement. 

o Un dégagement n’est pas un événement courant, alors les pilotes n’ont pas l’habitude d’en 

exécuter souvent. 

o Un dégagement est une autorisation inattendue de l’ATC qui nécessite une intervention 

immédiate. Il convient donc de savoir d’avance comment réagir si la consigne est donnée. 

(12) Quand doit-on informer l’ATC si l’on n’est pas en mesure de participer aux opérations PRM? 

o Il faut informer l’ATC le plus tôt possible, à au moins 100 milles nautiques de la destination. 

 


